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Ce rapport, intitulé Soutien aux revenus des agriculteurs : le système de mesure de
la performance mis en place à la Commission est-il bien conçu et repose-t-il sur des
données fiables ?, examine la nature et la représentativité des informations sur le
revenu agricole collectées par les États membres et rassemblées au niveau européen.
L’audit se base sur l’examen des informations communautaires et sur des visites dans
six pays (Allemagne, Espagne, France, Pays-Bas, Pologne, Roumanie), représentant
plus de 50 % du budget de l’Union consacré à l’agriculture. Les données examinées
sont celles qui constituent les Comptes Économiques Agricoles (CEA), le Réseau
d’Information Comptable Agricole (RICA) et les nouveaux indicateurs d’évaluation de
performance du Cadre Commun de Suivi et d’Évaluation (CCSE) de la PAC.

Les principales critiques, déjà faites par la Cour en 2002 et 2007, sont que les
définitions statistiques du « revenu agricole » ne permettent ni une estimation
directe du niveau de vie des agriculteurs, ni d’évaluer la dépendance du secteur aux
aides. Dans sa réponse publiée en annexe du rapport, la Commission rappelle que ces
outils n’ont pas été créés avec cet objectif et indique que « les sources de revenus
complémentaires qui ne présentent clairement pas un caractère agricole sont d’une
importance mineure pour la PAC ». La Cour souligne néanmoins que, depuis 2014, le
RICA collecte des informations complémentaires sur les autres revenus découlant
d’activités liées à l’exploitation

Une attention particulière est à porter aux conclusions de la Cour des comptes,
relatives aux nouveaux indicateurs de performance des aides directes du premier
pilier, qui devront être mis en œuvre à mi-parcours de la programmation 2014-2020.
Pour la Cour, ces indicateurs devront mesurer l’effet combiné des mesures. Elle
recommande qu’ils se basent sur des valeurs de référence (revenus des exploitations,
revenus des facteurs, revenus non-agricoles) et que le lien entre leur évolution et
celle desdites mesures soit clairement établi.

Ce dernier point est à retenir à l’heure où les dispositifs de saisie des données
pour le paiement des aides du premier pilier sont en cours de finalisation et où les
États membres se mettent à peine en ordre de marche.
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